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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-12-00022

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1914 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE

MARIGNY
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 1914 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 de la CLINIQUE 
MARIGNY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE MARIGNY pour la CLINIQUE MARIGNY, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031762 
EG FINESS : 310781158 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9571 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

CODE TARIFAIRE CODE DMT Intitulé du tarif MONTANTS

13 860 Hospitalisation complète de + de 18 ans 141,26 €
57 864 Centre de Crise de + de 18 ans 189,06 €
54 861 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 164,56 €
14 862 Hospitalisation complète de - de 18 ans 432,75 €
58 865 Centre de Crise de - de 18 ans 578,63 €
55 863 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 278,76 €

Non mixte et non sectorisé

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 12 avril 2023 
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n°2023-1074 relative à la demande présentée par

l'ESPIC institut Camille Miret en vue d'obtenir

l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie
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ARS OCCITANIE

R76-2023-04-12-00007

3096 Décision ARS Occitanie n° 2023-1034 prise

à l'égard de la demande présentée par la

Clinique Toulouse-Lautrec en vue d�obtenir le

renouvellement pour six mois de son

autorisation d�exercer à titre dérogatoire et

temporaire, l�activité de soins de suite et de

réadaptation spécialisés dans la prise en charge

des « affections respiratoires » en hospitalisation

à temps complet.

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-12-00007 - 3096 Décision ARS Occitanie n° 2023-1034 prise à l'égard de la demande présentée par la

Clinique Toulouse-Lautrec en vue d�obtenir le renouvellement pour six mois de son autorisation d�exercer à titre dérogatoire et

temporaire, l�activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des « affections respiratoires » en

hospitalisation à temps complet.
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���tS[pUQ̂TÛTT¤̀bUZSU�¥ÛR¦̀U�§��UYRZWoŴc̀U\]̂TT¤̀bUZSU�"��f��!��$�#�=�"@���I�!>��"@�G"@��"@�
B ! ���"@�! �"@@���"@�F����B"@>�?!��"����@?�>�"��"����@"�@�!�>���"&��"���!�@>�"��"@�@?������> @�">��"����
@�!> ����"!?�I"� ��">>"�A�����>�>�?!�?DD"�>"���H����"�>"��@�B ! ���H��"@��B"!�"@�� B�?!��"@��"�@�!> �F�
��>?��@"���"@� >����@@"G"!>@��"�@�!> �F�"H"��"���!"���>�I�> ��"�@?�!@���>�"�)�"��"��"����>�>�"��"���)�"��"�
��@�?!>� > ���>?��@ @�">�F��"!?�I"�"���"@���>?��@�>�?!@�� fF��>>���� "@�F��"�>�>�"��"=��@��"�� ��>��"�������@"�
@�!�>���"���������������>�?!���>�I"����I���@�*N4*��?̈����?!@>�>�"��!"�G"!��"�@�!�>���"�B��I"�@���
�©"!@"G��"����>"���>?��"�!�>�?!���J�

r	�9���8
���)�"�����"G�!�"�=� @"!> "�=���������!�)�"�0?��?�@"�2��>�"��=?�>"�@����"��"!?�I"��"G"!>�
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1833 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 159 718 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 4 932 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1834 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier de Revel 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00090 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1834 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Hospitalier de Revel 

25



2 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Revel, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310780713 
EG FINESS : 310000336 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 382 959 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1835 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00091 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1835 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse 

29



2 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 2 015 398 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à -67 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1836 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Paul Dottin 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Paul Dottin, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310781562 
EG FINESS : 310781422 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 849 381 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 71 550 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à        
13 542 euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1837 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Mûret 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mûret, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310786256 
EG FINESS : 310013628 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 340 716 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1838 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
l’Hôpital Joseph Ducuing 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital Joseph Ducuing, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 151 074 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1839 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
la Pouponnière Bousquairol 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Pouponnière Bousquairol, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788997 
EG FINESS : 310792874 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 251 938 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 46 543 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE n°2023- 2077 modifiant l’ARRETE n°2022-1838 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de l’AVEYRON 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           
R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 
Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 
de Santé et son article 19 ; 

 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

Vu  l’arrêté n°2022-1838 modifié du 2 mai 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du territoire de démocratie 

sanitaire de l’Aveyron ; 

Vu  l’arrêté n°2022-4606 du 6 octobre 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du territoire de démocratie 
sanitaire de l’Aveyron ;  

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ;  
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ARRETE 

 

Article 1 : L’article 3 relatif au 1er collège des représentants des professionnels et offreurs des 
services de santé de l’arrêté n°2022-1838 du 2 mai 2022 modifié est modifié comme suit : 

 
 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 

personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 
conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 

établissements 
 

Titulaires Suppléants 

M. Vincent PREVOTEAU  
Directeur CH de Rodez  

(FHF) 

A désigner 

(FHF)  

A désigner  
(FHF)  

A désigner  
(FHF) 

Mme Magali BROUGNOUNESQUE  

Directrice CHS Sainte Marie RODEZ 
(FEHAP)   

M. Jean-Pierre SALMON  

Directeur CSSR La Clauze La Réquista 
SAINT JEAN DELNOUS 

(FEHAP)  

Dr François JACOB  

Président de la CME CH MILLAU 
(FHF) 

A désigner  
(FHF)  

A désigner  

(FHF)  

A désigner  

(FHF)  

Dr Frédéric PILLET  

Président CME CHS Sainte Marie RODEZ 
(FEHAP)  

 
Dr Marion TISSANDIER 

Présidente CSSR La Clauze La Réquista 
SAINT JEAN DELNOUS 

(FEHAP) 

Le reste sans changement. 

 
 

 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 
la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 

précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 
 

Titulaires Suppléants 

A désigner  
Mme Séverine BLANCHIS  

IREPS  

Mme Marie-Lise TICHIT 

Présidente CPIE du ROUERGUE 

Mme Cathy JOUVE 

CPIE du ROUERGUE 

Mme Nathalie BERTRAND 
Directrice Trait d’Union MILLAU 

M. Pierre TUNNO 
Trait d’Union MILLAU  

 

 
 

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2022-1838 modifié relatif à la composition du Conseil 
Territorial de Santé du Territoire de démocratie sanitaire de l’Aveyron demeurent inchangées.  

 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
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www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 4 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur de la Délégation 

Départementale de l’Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région, ainsi qu’à celui du département. 

 

 

                                                                                            Fait à Montpellier, le 7 avril 2023 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 

SIGNE 

 

Didier JAFFRE 
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Arrêté n°2023-2076 modifiant l’arrêté n°2022-2271 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de l’ARIEGE 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           
R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 
Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 
Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 
 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire de 
la région Occitanie ; 

Vu  l’arrêté n°2022-2271 du 15 juin 2022 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du territoire de démocratie 

sanitaire de l’Ariège ; 

Vu l’arrêté n°2022-4474 du 6 octobre 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du territoire de démocratie 
sanitaire de l’Ariège ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ; 

 
 

ARRETE 
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Article 1 : L’article 3 relatif au 1er collège des représentants des professionnels et offreurs des 
services de santé de l’arrêté n°2022-2271 du 15 juin 2022 modifié est modifié comme suit :  

  
 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 
personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 

conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 
établissements 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Marie DUNYACH 
Directrice Centre Hospitalier Intercommunal 

des Vallées de l’Ariège 
FOIX  (FHF) 

Mme Christine ESTAY 
Directrice Adjointe Centre Hospitalier 

Intercommunal des Vallées de l’Ariège 
FOIX (FHF) 

A désigner 
M. Frédéric RIANT 

Directeur Adjoint CH Ariège Couserans 

 SAINT GIRONS (FHF) 

                    M. Alexandre BOITIER 
Directeur CH Saint Louis 

AX LES TERMES  
(FHF) 

M. Sylvain BOUSSEMAERE 
Coordinateur Général Soins Centre Hospitalier 

Intercommunal des Vallées de l’Ariège  
(FHF) 

Dr Eric POHLMANN 

Président CME Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées de l’Ariège 

FOIX (FHF) 

Dr Jean-Christophe CHARET 

Président CME Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées de l’Ariège  

(FHF) 

A désigner 

Dr Raphael BORDAS 

Vice-Président CME CH Ariège Couserans  
ST GIRONS (FHF) 

Dr Marielle CONQUET-GABRIÉ 

Présidente CME CH Saint Louis 
AX LES THERMES (FHF) 

Dr Marie-Hélène BITTERMANN 

Vice-Présidente CME CH Saint Louis 
AX LES TERMES (FHF) 

Le reste sans changement. 

 

 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 
de coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, 

des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires et des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel 

à candidatures 
 

Titulaires Suppléants 

M. Yves PAUBERT  

Centre de Santé de LAVELANET LAROQUE 
A désigner 

Mme Françoise CHAGUE  

MSP TARASCON  

Mme Alice HATTAB  

Pôle de santé des deux vallées SEIX 

Dr Catherine GUINTOLI  
Présidente CPTS Ariège Pyrénées  

A désigner 

M. Yassin CHARTI 

Directeur DAC 09  
 A désigner   

Mme Sandrine TERRE   
MSP PRAT BONREPAUX 

A désigner   

Le reste sans changement 
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Article 2 : L’article 5 relatif au 3ème collège des représentants des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements de l’arrêté n°2022-2271 du 15 juin 2022 modifié est modifié comme suit :  

 
 

 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 
conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Solange MAGNEAU 
PMI 

Mme Cathy CASSE 
PMI 

Le reste sans changement. 
 

 
Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2022-2271 modifié relatif à la composition du Conseil 

Territorial de Santé du Territoire de démocratie sanitaire de l’Ariège demeurent inchangées. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régiona le de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 
Article 5 : Le Directeur des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et la Directrice de la Délégation Départementale de l’Ariège sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région, ainsi 

qu’à celui du département. 
         

                                                                               

     Fait à Montpellier, le 7 avril 2023   

   

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 

SIGNE 

 

Didier JAFFRE 
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ARRETE n°65/2023 

 
portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Lot 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°54/ 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Lot ;  

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Lot est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) sont nommés :  

- Monsieur Jean-Pierre MONGERAND en tant que titulaire en remplacement de Madame Corinne 
WACHEUX-LAURENCE, 

- Madame Michèle VALLES en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°67/2023 
 
 

portant modification des membres du Conseil Départemental du Lot 
de l’URSSAF de Midi-Pyrénées 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°26/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Lot de 
l’URSSAF de Midi-Pyrénées modifié le 16 septembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°26/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Lot de 
l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail - 
Force Ouvrière (CGT-FO) est nommé :  

- Monsieur Jean-Pierre MONGERAND en tant que suppléant en remplacement de Madame Corinne 
WACHEUX-LAURENCE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 

 
 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2023-04-18-00001 - Arrêté portant modification de la composition

du conseil départemental du Lot de l'URSSSAF de Midi-Pyrénées 103



Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2023-04-16-00001

20230416 ARRETE D'ABRROGATION N°358 -

signé 

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud - R76-2023-04-16-00001 - 20230416 ARRETE D'ABRROGATION N°358 -

signé 104



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N° 358 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant la situation météorologique et l’amélioration des conditions de circulation 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 357 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 16/04/2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 
 

      Signé 
 

      Commandant Eric CHATELON 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°357 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 30 septembre 2022 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées Orientales (66). 

 
ARRETE  

 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9, 
dans les deux sens de circulation, entre la limite avec le département de l’Hérault et la frontière 
espagnole, dans les départements de l’Aude (11) et des Pyrénées-Orientales (66), à partir du 
samedi 15 avril 2023 18H00. 
La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9, dans les deux sens de 
circulation, entre la limite avec le département de l’Hérault et la frontière espagnole, dans les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées-Orientales (66), à partir du samedi 15 avril 2023 à 
18H00. 

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
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Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
                                                                                                     Fait à Marseille le 15 avril 2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud adjoint 

 
      Signé 

 
      Commandant Eric CHATELON 
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